
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Mécanisme de gouvernance pour la mise en œuvre de l’approche écosystémique en 

Méditerranée 

 

Structure de gouvernance de l’EcAp 

 
 

 
 

Le Groupe de coordination EcAp (GC EcAp) composé des Points Focaux du PAM, intègre et guide 

les travaux dans le cadre de la Convention de Barcelone : 
 

a) Dans la mise en œuvre de l’approche écosystémique, en s’assurant que tous les éléments de 

cette mise en œuvre sont pris en compte, en évaluant les priorités et les implications des 
ressources; et 

b) En coordonnant le rôle facilitateur du PAM/PNUE, en appui aux Parties contractantes dans 

leur mise en œuvre de l’EcAp 

 
Deux Groupes de correspondance sont constitués dans le processus de mise en œuvre de l’EcAp en 

Méditerranée et en appui au Groupe de coordination EcAp : 

 
1. Le Groupe de correspondance sur la surveillance (COR-MON) composé d’experts nationaux 

désignés par les Parties contractantes et coordonné par l’Unité de coordination du PAM/PNUE 
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et du MED POL, s’emploie à assurer un traitement efficace, des discussions et une analyse 

approfondies sur la surveillance et l’évaluation intégrées, 
 

2. Le groupe de correspondance sur l’analyse sociale et économique (COR-ESA) est composé 

d’experts nationaux désignés par les Parties contractantes et d’experts invités, et il est coordonné 
par l’Unité de coordination du PAM/PNUE et le CAR/PB. Il développe une analyse socio-

économique des utilisations des écosystèmes marins en mettant l’accent sur des secteurs 

prioritaires tels que la pêche, l’aquaculture, le transport maritime, les activités récréatives, 
l’industrie pétrolière et l’exploitation offshore et traiter le cas échéant les aspects socio-

économiques liés à la formulation et à la mise en œuvre de programmes de mesures pour 

atteindre/maintenir un bon état environnemental (BEE) » 

 
3. Les Groupes de travail informels en ligne (GTO) sont composés d'experts et de scientifiques 

nommés par les Parties contractantes et d'experts mobilisés par le Secrétariat et les Composantes 

du PAM. La composition devrait être limitée en nombre, avec une représentation géographique 
bien équilibrée. L'ordre du jour des GTO informels et le calendrier de leur opérationnalisation 

sont définis par les CORMON respectifs. L'OWG informel relève du CORMON et ne remplace 

pas les CORMON. 

 

4.  Tous les efforts doivent être mis en œuvre par le Secrétariat pour uniformiser et s'assurer que les 
documents techniques sont approuvés par les points focaux thématiques respectifs du CORMON 

et des composantes du PAM conformément à leurs mandats, le cas échéant avant qu'ils ne soient 

soumis aux organes de décision. À cette fin, le groupe de coordination EcAp pourrait décider des 

termes de référence, y compris la liste/le type de documents potentiel pour les organes techniques, 
répondant également au besoin d'une interaction efficace entre les différents organes. 

 

5. Interface science-politique (SPI). Tous les efforts devraient être faits pour promouvoir la SPI 
pour la mise en œuvre de l'IMAP en Méditerranée. 
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